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La discrétion sinon le secret pour crédibiliser l’action sociale

Les travailleurs sociaux pénètrent facilement et régulièrement dans l’intimité des personnes pour lesquelles elles interviennent . Ils accèdent, soit pour leur permettre de mener leur mission, soit sans les rechercher fondamentalement, à de nombreuses informations, certaines sont connues de beaucoup de personnes ou d’institutions , d’autres le sont moins, voire constituent le jardin secret de la personne. Pour être crédibles ou le demeurer aux yeux des personnes en difficulté ils se doivent de respecter la confidentialité de ces informations tenues pour intimes. A défaut les personnes en souffrance viendront pas vers eux ou s’en détacheront. 
Cette obligation de discrétion est d’autant plus comminatoire que les missions sociales se sont professionnalisées. En allant vers un travailleur social on attend une compétence professionnelle régulièrement actualisés, mais encore du nord au midi, de l’est à l’ouest du pays , la garantie d’une discrétion absolue sauf à ce que l’intéressé accepte que telle information soit divulguée.

La loi est venue consacrer cette obligation de discrétion par des sanctions possibles. 
Elle veut déjà que celui qui viole la confidentialité des informations recueillies indemnise la personne concernée si elle a subi un préjudice du fait d’une révélation qu’elle ne souhaitait pas voir intervenir : on peut engager sa responsabilité civile. 
Mieux : la loi impose à certains personnes de garder par devers elles les informations recueillies au risque de sanctions : la responsabilité pénale peut être engagée (l’art. 226-13 du code pénal de 1984 prenant le relais de l’ancien article 378 du code pénale de 1810). 
Il est même possible de s’exposer à des sanctions disciplinaires de la part de son employeur. 
Le secret professionnel est une disposition d’ordre public

Qu’on se n’y trompe pas il s’agit bien plus de veiller à la crédibilité d’une fonction sociale – l’aide à ceux qui sont en souffrance ou en besoin d’un accompagnement social – que de veiller au respect de la vie privée. Après la reconnaissance du besoin de soin à travers le secret professionnel en matière médical, le souci de garantir la liberté de l’information en garantissant le secret des sources, ou encore le besoin de défense en reconnaissant le secret professionnel de l’avocat, dans la dernière période , sur un siècle, signe des temps, c’est le secret professionnel en matière sociale qui s’est développé.
Ce besoin est d’autant plus prégnant que la fracture sociale se cristallise, voire s’élargit et que l’action sociale se professionnalise.

Bien sûr e souci est aussi de respecter la personne accompagnée ou prise en charge. Elle a un droit fondamental à ne pas voir sa vie privée étalée au vu et au sus de personnes qu’elle n’a pas choisi d’informer.

C’est un droit fondamental consacré dans notre droit 

Article 9 du Code civil
« Chacun a droit au respect de sa vie privée. »
et au plan international

Article 8 de la CEDH- Droit au respect de la vie privée et familiale 
1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. 
2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. 
Des limites indispensables à ce principe
Reste que dans le même temps à émerger le souci de ne pas être indifférent  à  la victime de faits particulièrement graves, y compris malgré elle. Il faut déjà lui faire rendre justice s’elle a été victime de crimes ou de délits, physiques ou sexuels en veillant à ce que son infracteur soit puni et mis hors d’état de recommencer. Il faut aussi venir en aide à la victime pour que sa souffrance cesse et qu’elle puisse si possible se reconstruire. 
Cette double démarche s’impose d’autant plus dans la période moderne que la société a pris conscience de certaines violences subies par les plus faibles que ce soient les enfants, les personnes âgées ou encore les personnes handicapées et les juge intolérable. Cette prise de conscience  a pu être tardive. Ainsi ce n’est que depuis une trentaine d’années que l’on s’est remobilisé sur les violences à enfants, un peu moins que l’on a pris conscience de l’ampleur des violences sexuelles ou que l’on a réalisé que certaines violences pouvaient même être institutionnelles. On commence à peine à réaliser que la violence peut aussi être dans les institutions spécialisées pour personnes âgées.
A l’expérience, il apparaît que souvent des proches (parents, amis ou voisins) ou encore des professionnels avaient pu avoir connaissance de la situation difficile de la personne finalement mal traitée. Au minimum certaines informations auraient pu alerter si elles avaient été transmises en temps utile à des spécialistes (institution sociale, police, gendarmerie, justice). 
Encore, fallait-il combattre certaines résistances face au souci de ne pas avoir de problèmes, à la crainte de déclencher des conséquences non maitrisées et vécues comme disproportionnées.
La loi, là encore est donc venu fixer des obligations de parler, sinon d‘intervenir personnellement pour venir en aide à celui qui est en péril. Là encore s’abstraire de cette obligation peut exposer à des sanctions civiles, disciplinaires et pénales. Sans compter que régulièrement réapparait une préoccupation d’ordre public pure et simple avec le souci de disposer d’informations sur ce qui se joue dans certains milieux afin de prévenir des troubles ou d’y répondre le plus efficacement possible.
Obligation de parler et obligation de se taire comment concilier l’apparent inconciliable ?

Le même législateur a été obligé de concilier ces deux principes : l’obligation de respecter la confidentialité imposée à certains et le souci dans certains cas de tout savoir sur ce que vit une personne afin de lui venir en aide. 
Contrairement à ce que l’on avance régulièrement la loi n’émet pas deux injonctions contradictoires car elle les hiérarchise.

Elle tient pour prioritaire de venir en aide à celui qui est en situation de péril ou pour éviter le renouvellement d’un crime ou d’un délit. Dans certains cas le caractère absolu de la confidentialité cède : la loi impose alors de parler, y compris à celui qui est tenu au secret professionnel au regard du droit pénal. Force est de constater que le plus souvent elle lui laisse la possibilité de parler : s’il parle il viole le secret, mais avec l’autorisation d e la loi , il n’est pas punissable ; s’il fait le choix de se taire , il a encore l’autorisation de la loi et n’est donc pas punissable … encore faut-il que tout danger ait cessé. 
Pour faire le choix de parler ou de se taire celui qui est tenu au secret professionnel devra se référer à d’autres systèmes normatifs que la loi. Entrent  alors en ligne de compte  la déontologie les règles applicables dans son service, la morale et bien évidemment son propre système éthique.
Des obligations de parler  apparaissent

Dans la dernière période le souci de mieux défendre encore les personnes, mais aussi de veiller  au respect de l’ordre public a conduit à restreindre l’ampleur des champs dans lesquelles les travailleurs sociaux se voyaient reconnaître une liberté d’appréciation. Commencent à émerger des obligations de parler quand jusqu’à présent n’existaient que des possibilités. C’est notamment le cas avec la loi du 5 mars 2007 sur la prévention de la délinquance qui peut dans certaines circonstances amener à informer les intervenants sociaux le maire de qu’une situation familiale se dégrade.

Tout simplement la complexification de l’action sociale moderne, après le médical, a conduit à accepter certains échanges d’informations entre professionnels ou institutions. Les équipes sociales sont de plus en plus hétérogènes avec des professionnels aux statuts personnels variés, des rapports à la confidentialité différents (entre personnes tenues au secret au regard du droit pénal et d’autres à simple obligation civile de confidentialité) et il est régulièrement nécessaire de mobiliser plusieurs institutions de statut différents. 
Il devenait nécessaire comme cela a été fait en 2002 avec la loi sur les droit des malades de légaliser la partage d’informations entre « professionnels » dans des conditions strictes certes mais désormais reconnues, dans l’intérêt même du bénéficiaire de la prestation sociale … ou de l’ordre social. 

On voit dès lors la complexité dans la législation moderne du débat sur le nécessaire respect de la confidentialité des informations recueillies.

Pour savoir qu’elle attitude est autorisée, sinon imposée par la loi, il faut suivre un raisonnement rationnel ; il  faut parfois se référer à d’autres systèmes que la loi, sachant que la loi elle-même peut comporter des zones de floues, sinon des contradictions quand elle a été adoptée dans des conditions politiques parfois délicates comme ce fut le cas pour les deux lois Protection de l’enfance et Prévention de la délinquance du 5 mars 2007.

1- Il faut déjà s’attacher aux cas où la loi passant outre au respect de la confidentialité impose à tout un chacun de parler ou d’agir

2- Le secret professionnel conserve une place forte en matière sociale
3- Des possibilités sont offertes d’échanger à ceux qui sont tenus pénalement au secret professionnel indépendamment des cas où une obligation peut leur être imposée.
1
La nécessité de faire cesser le péril ou le trouble à l’ordre public ou d’empêcher le renouvèlement d’une infraction
Il s’agit là d’un souci majeur pour la société qui se traduit par des Injonctions fortes données dans la loi

A
Une obligation générale de porter secours s’impose à tous y compris en parlant. 
Art. 223-6 du Code pénal
Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit un crime, soit un délit contre l'intégrité corporelle de la personne s'abstient volontairement de le faire est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende.
Sera puni des mêmes peines quiconque s'abstient volontairement de porter à une personne en péril l'assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant un secours.
« Quiconque » y compris ceux qui sont tenus au secret professionnel.

 La loi ne demande pas aux intéressés de jouer aux héros : ils ne doivent pas se mettre en danger ou mettre quiconque en danger. On peut ne pas plonger pour sauver une personne qui se noie si soi-même on ne sait pas nager, on doit maîtriser sa réaction pour éviter de causer un drame plus grave encore que celui auquel on veut répondre, mais il faudra faire la preuve des autres efforts possibles que l‘on a développé pour sauver cette personne.
Le péril visé à l’alinéa 2 n’est plus le danger de l’ancien code pénal. Il faut une situation immédiatement et gravement préoccupante et non plus un éventuel danger.

Il faut être conscient de la situation de péril. En d’autres termes celui qui ferait une mauvaise évaluation de la situation ne serait pas punissable. Bien évidemment les juges apprécieront la bonne foi de l’intéressé en tenant compte des circonstances de fait, de sa personnalité voire de sa profession. Ainsi si un simple quidam peut ne pas savoir qu’une voiture qu’il revend a été sérieusement accidentée en première main, un garagiste disposant des moyens de faire cette évaluation ne pourra se décharger aussi aisément. Celui qui fait une mauvaise évaluation du péril pourra être tenu pour un mauvais professionnel, mais il ne sera pas pénalement répréhensible
Obligation de moyens, mais pas obligation de résultat. La loi demande à celui qui est conscient de la situation de péril d’entreprendre quelque chose pour l’empêcher, mais ne lui impose pas nécessairement de réussir. Celui qui plonge pour sauver une personne qui se noie n’est pas punissable si elle revient seule.
Toutes ces vérifications se feront a posteriori en essayant de se remettre dans la situation. 
En tout cas cette situation peut légitimer que l’on parle en faisant état d’informations que l’on a recueillies. On ne sera pas punissable pour violation du secret professionnel. D’ailleurs qui pourrait chercher querelle ? Le parquet trop content du résultat? La victime qui par ailleurs aura été sauvée ? L’auteur éventuel de la mise en péril ? Nul ne peut se prévaloir de sa propre turpitude et d’ailleurs il n’aurait aucun intérêt juridique à agir.

En d’autres termes la loi consacre ainsi une sorte de devoir d’ingérence.

B
Une obligation d’informer les autorités

La loi refuse désormais que l’on passe à côté d’une personne en souffrance, notamment un enfant sans réagir et déjà sans prévenir ceux qui ont vocation à lui venir en aide. D’une manière générale d’ailleurs ce sont les personnes vulnérables et plus seulement les jeunes personnes qui sont protégées. La loi du 17 juin 1998 sur la prévention des violences sexuelles à enfants y a beaucoup contribué.
Art. 434-3 du Code pénal (Modifié le 17 juin 1998)
« Le fait, pour quiconque ayant eu connaissance de privations, de mauvais traitements ou d'atteintes sexuelles infligés à un mineur de quinze ans ou à une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge, d'une maladie, d'une infirmité, d'une déficience physique ou psychique ou d'un état de grossesse, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende.
Sauf lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des dispositions qui précèdent les personnes astreintes au secret dans les conditions prévues par l'article 226-13 »
C
Une obligation de dénoncer les crimes 
C’est une responsabilité qui pèse sur tous que de veiller à « dénoncer » aux autorités les crimes dont on aurait connaissance avec le souci d’en limiter les effets ou d’empêcher qu’ils ne se reproduisent.
Une exception notoire est posée pour ceux qui sont tenus au secret professionnel.

Art 434-1 du code pénal

Le fait, pour quiconque ayant connaissance d'un crime dont il est encore possible de prévenir ou de limiter les effets, ou dont les auteurs sont susceptibles de commettre de nouveaux crimes qui pourraient être empêchés, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende.

   Sont exceptés des dispositions qui précèdent, sauf en ce qui concerne les crimes commis sur les mineurs de quinze ans :

   1º Les parents en ligne directe et leurs conjoints, ainsi que les frères et sœurs et leurs conjoints, de l'auteur ou du complice du crime ;

   2º Le conjoint de l'auteur ou du complice du crime, ou la personne qui vit notoirement en situation maritale avec lui.

   Sont également exceptées des dispositions du premier alinéa les personnes astreintes au secret dans les conditions prévues par l'article 226-13.

La question du respect de la confidentialité commence à se poser dès lors que le péril a cessé ou qu’il n’y à plus de risques de renouvèlement de l’infraction. 
2 – Le respect de la confidentialité des informations recueillies élevées obligation sanctionnée pénalement 
La loi va parfois punir pénalement ceux qui ne respectent pas la confidentialité des informations recueillies. 
Le droit pénal est d’interprétation stricte. Il faut s’attacher strictement aux personnes et aux situations visées 

Ainsi paradoxe apparent, certains souhaiteraient parfois être reconnus comme étant tenus au secret professionnel … pour consacrer l’existence de leur profession émergente. Ainsi on doit constater que les tribunaux ont plus à connaitre de cas dans lesquels les personnes refusent de témoigner en se retranchant derrière un réel ou prétendu secret professionnel qui leur imposerait de se taire plutôt que de poursuites pour violation.
Le secret professionnel n’est donc pas un droit mais une contrainte. On ne se retranche pas derrière le secret professionnel comme derrière les murs d’une citadelle, mais on obéit à la loi qui demande de se taire.

Toutes les informations visées ne sont pas visée et toutes les personnes accédant à des informations tenues pour confidentielles ne sont pas punissables. 
Ceux qui ne sont pas tenus au secret professionnel sont tenus :
*à la discrétion
*au respect de la vie privée
*pour les fonctionnaires au devoir de réserve
Art. 226-13 Code pénal

La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire 

- par état 
- par profession 
- par fonction 
- en raison d'une mission temporaire 

est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende

A
De quelles information parle-t-on ?

Toutes les informations ne relèvent pas du secret professionnel, il faut quelles relèvent d’un caractère confidentiel. 
La loi n’énumère pas ces informations à caractère confidentiel. C’est une question relative. On estime que ce qui touche à la vie privée ou à la santé est une information à caractère confidentiel. La personne concernée rend publique ce qu’elle estime possible ou souhaitable de ce qui concerne sa vie. Il relève de chacun, sous la contrôle au final des magistrats, de fixer de déterminer ce qui pour lui relève de sa vie privée ou non. Ainsi il a été jugé  à l’initiative d’une artiste de cinéma que devait rester confidentiel le nom donné à son chien. On voit ainsi que même un personnage public est endroit de vouloir sauvegarder une zone de vie privée dont il fixe lui-même les limites. On sait que tel personnage se répand facilement et qu’en revanche tel autre a élevé une barrière qu’il veut dense et haute entre sa vie publique et sa vie privée.
B
Sur quoi porte le secret professionnel ?
Sur les informations dont on est dépositaire. 

La jurisprudence en est très large : elle vise « ce qui est appris, compris ou deviné à l’occasion de l’exercice professionnel » (Cass. crim. 19/12/1885)
C
Qui est tenu ?

L’article 378 du code pénal de 1810 tait devenu une liste à la Prévert où régulièrement de nouvelles professions étaient inscrites en partant du médical (médecins, sages femmes, infirmiers, etc.) pour atteindre le social dans le XX° siècle.

a
Selon l’état vise généralement les confidents comme les religieux qui en confession accèdent à certains pans de la vie privée de leur ouailles.
Mais là encore ce n’est pas le statut de religieux qui en tant que tel conduit à entrer dans cette situation mais la nature de la démarche qui les a amené à devenir dépositaire de l’information. L’évêque de Bayeux apprenant que l’un des ses prêtres venu du Québec après avoir été condamné comme pédophile a commis des nouveau actes sur les enfants qui lui ont été confiés mais ne le dénonce pas aux autorités judicaires ne peut pas « se prévaloir » du secret professionnel du confident. Le tribunal correctionnel lui a refusé cette posture :  en l’espèce c’est comme employeur et non pas comme confesseur qu’il a eu connaissance de ces faits. Il sera donc condamné à 4 mois d’emprisonnement avec sursis pour non-dénonciation de crimes. Il renoncera finalement à faire appel.
b
Par profession
Les lois énumèrent une série de professions qui sont tenues au secret au risque de sanction pénale
On se souviendra que le travail social n’est pas une profession en tant que telle.

L’assistant de service social est tenu : 
Article L411-3 CASF   
Les assistants de service social et les étudiants des écoles se préparant à l'exercice de cette profession sont tenus au secret professionnel dans les conditions et sous les réserves énoncées aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

   La communication par ces personnes à l'autorité judiciaire ou aux services administratifs chargés de la protection de l'enfance, en vue de ladite protection, d'indications concernant des mineurs dont la santé, la sécurité, la moralité ou l'éducation sont compromises n'expose pas, de ce fait, les intéressés aux peines fixées par l'article 226-13 du code pénal

En revanche le psychologue, l’enseignant, l’éducateur ou l’assistante familiale ne le sont pas en raison de leur profession.
c
Par fonction ou mission permanente ou temporaire
C’est la cession de rattrapage pour ceux qui sont recalés au vu de leur identité professionnelle.
Par exemple seront tenus tous ceux qui participent à la mission de protection de l’enfance du directeur au chauffeur, du psychologue à la cuisinière.
Parmi ces missions l’ASE, 
Art. L 221-6 Code de l’action sociale et des familles

« Toute personne participant aux missions de l’aide sociale à l’enfance est tenue au secret professionnel.
Elle est tenue de transmettre sans délai au président du conseil général ou au responsable toute information nécessaire (pour protéger les mineurs en danger ou susceptibles de l’être) »


Ou encore la PMI, le service national d’écoute téléphonique (Téléphone vert Allo enfants en danger) vert enfance en danger, etc. Ainsi les psychologues ou les assistantes maternelles qui travaillent au sein de l’ASE ou dans le cadre d’institutions qui relèvent au final d’une prise en charge Maison du handicap sont tenus au secret professionnel.

Et « Les membres du service pénitentiaire d’insertion et de probation sont tenus au secret professionnel dans les conditions prévues parles articles 226-13 et 226-14 du code pénal » (art. D581 CPP)

Aucune liste exhaustive ayant valeur légale n’existe. Tout au plus trouve-ton une circulaire commune Affaires sociales –Justice.

En tout cas il revient à chaque intervenant social de se mettre au clair sur son statut personnel en interrogeant son employeur.
D
Quelles sont les exceptions ?

Les personnes tenues au respect du secret professionnel doivent donc se taire

La loi elle-même prévoit des limites aux règles du secret professionnel. Parfois, la personne tenue est totalement exonérée au point où elle a l’obligation de parler, dans d’autres elle a un simple possibilité de parler.

A  
Des obligations
Les obligations de parler sont de longue date énoncées par la loi en matière de santé publique. Par exemple l’obligation de déclarer les maladies contagieuses et vénériennes, les naissances, les décès, les accidents du travail et les maladies professionnelles, voire d'attester les troubles mentaux d'une personne dangereuse
En revanche il n’en  existait quasiment pas jusqu’à une période récente en matière sociale. La loi du 5 mars 2007 sur la prévention de la délinquance a introduit une obligation.
a
Une obligation qui allait de soi : l’hypothèse du mandat 

Il serait choquant que celui à qui est confié une mission d’expertise se refuse d’en rendre compte. Il n’y a donc pas de secret professionnel entre celui qui reçoit un mandat de la justice et l’autorité judiciaire. L’affaire Montjoie a donné l’occasion à la Cour de Cassation de le rappeler fermement en confirmant les peines prononcées contre les travailleurs sociaux qui n’avaient pas informé le juge des enfants qui l’un des enfants âgé de 9 ans confié à ce service de Placement familial du Mans avait été violé par un autre jeune de 17 ans lui aussi confié par justice à l’institution.
A fortiori sont visées les enquête s sociales et autres expertises qui peuvent être ordonnées. L’expert se doit de rester dans sa restitution dans le cadre du mandat qui lui a été donnée. En revanche ce qui lui est donné de connaître sous la confidence doit rester secret.
Art R.4127-108 du Code de la santé publique
Dans la rédaction de son rapport, le médecin expert ne doit révéler que les éléments de nature à apporter la réponse aux questions posées. Hors de ces limites, il doit taire tout ce qu'il a pu connaître à l'occasion de cette expertise.
L’article D581 du CPP ne dit rien d’autres pour les personnes des SPIP :  les membres du SPIP ne peuvent pas opposer le secret professionnel aux autorités judiciaires sauf pour les renseignements recueillis par voie de confidences auprès des personnes prises en charge ».
L’obligation de fournir les documents demandés par la police dans le cadre d’une investigation pénale.

b
Une contrainte

La loi prévoit une contravention de 3 750 euros – en rappelant que la loi veut que les contraventions doivent être assumées par le contrevenant et non pas par une tierce personne -à l’encontre de celui qui n’accepterait pas de laisser les enquêteurs accéder à ses fichiers dans le cadre d’une enquête préliminaire ou une information.
Article 60-1 du code de procédure pénale (Loi Perben II du 9 mars 2004)
      L'officier de police judiciaire peut requérir de toute personne, de tout établissement ou organisme privé ou public ou de toute administration publique qui sont susceptibles de détenir des documents intéressant l'enquête, y compris ceux issus d'un système informatique ou d'un traitement de données nominatives, de lui remettre ces documents, sans que puisse lui être opposée, sans motif légitime, l'obligation au secret professionnel. Lorsque les réquisitions concernent des personnes mentionnées aux articles 56-1 à 56-3, la remise des documents ne peut intervenir qu'avec leur accord.

   A l'exception des personnes mentionnées aux articles 56-1 à 56-3, le fait de s'abstenir de répondre dans les meilleurs délais à cette réquisition est puni d'une amende de 3 750 Euros. Les personnes morales sont responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, du délit prévu par le présent alinéa.

c
Le cas spécifique des disparition d‘enfants

Cette hypothèse a été traitée par la loi Prévention de la délinquance 

Article 434-4-1 du code pénal
   Le fait pour une personne ayant connaissance de la disparition d'un mineur de quinze ans de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives, en vue d'empêcher ou de retarder la mise en œuvre des procédures de recherche prévues par l'article 74-1 du code de procédure pénale, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.

L’obligation est générale : elle vise toute personne ayant connaissance de la disparition d’un enfant y compris, on ne sera pas choqué, ceux qui sont tenus au secret professionnel.

d
En matière de protection de l’enfance la loi du 5 mars 2007 dite loi Bas est passée de l’implicite à l’explicite : le président du conseil général doit être informé
Article L226-2-1  CASF 
« … les personnes qui mettent en œuvre la politique de protection de l'enfance … ainsi que celles qui lui apportent leur concours transmettent sans délai au président du conseil général ou au responsable désigné par lui,… toute information préoccupante sur un mineur en danger ou risquant de l'être, au sens de l'article 375 du code civil... Sauf intérêt contraire de l'enfant, le père, la mère, toute autre personne exerçant l'autorité parentale ou le tuteur sont préalablement informés de cette transmission, selon des modalités adaptées

Lorsque cette information est couverte par le secret professionnel, sa transmission est assurée dans le respect de l'article L. 226-2-2 du présent code. Cette transmission a pour but de permettre d'évaluer la situation du mineur et de déterminer les actions de protection et d'aide dont ce mineur et sa famille peuvent bénéficier. Sauf intérêt contraire de l'enfant, le père, la mère, toute autre personne exerçant l'autorité parentale ou le tuteur sont préalablement informés de cette transmission, selon des modalités adaptées. »
On parle désormais d’informations préoccupantes.
« On entend par information préoccupante toute élément d’information, y compris médical, susceptible de laisser craindre qu’un enfant se trouve en situation de danger ou de risque de danger, puisse avoir besoin d’aide, et qui doit faire l’objet d’une transmission à la cellule départementale pour l’évaluation la suite à donner.» (Guide national page 9)

La loi du 5 mars sur la prévention de la délinquance dite loi Sarkozy ajoute

Art. L. 121-6-2 CASF 

Lorsqu'il apparaît qu'un mineur est susceptible d'être en danger au sens de l'article 375 du code civil, le coordonnateur ou le professionnel intervenant seul dans les conditions prévues au premier alinéa du présent article en informe sans délai le président du conseil général ; le maire est informé de cette transmission.

Article 74-1 du code de procédure pénale
« …  Les dispositions du présent article sont également applicables en cas de disparition d'un majeur présentant un caractère inquiétant ou suspect eu égard aux circonstances, à l'âge de l'intéressé ou à son état de santé. »
e
En matière de  prévention de la délinquance : informer le maire
Dans certains cas la loi du 5 mars 2007 sur la prévention de la délinquance enjoint aux travailleurs sociaux d’informer le maire. Cette disposition qui n’a pas manqué d’interpeller les travailleurs sociaux . Quel est son champ ? Quelles situations sont visées ? Comment ce texte s’articule-t-il avec les autres dispositions adoptées le même jour dans la loi sur la protection de l’enfance indépendamment des contradictions formelles entre les deux textes
Art. L. 121-6-2 CASF. 
« Lorsqu'un professionnel de l'action sociale, définie à l'article L. 116-1, constate que l'aggravation des difficultés sociales, éducatives ou matérielles d'une personne ou d'une famille appelle l'intervention de plusieurs professionnels, il en informe le maire de la commune de résidence et le président du conseil général. L'article 226-13 du code pénal n'est pas applicable aux personnes qui transmettent des informations confidentielles dans les conditions et aux fins prévues au présent alinéa.
 « Lorsque l'efficacité et la continuité de l'action sociale le rendent nécessaire, le maire, saisi dans les conditions prévues au premier alinéa ou par le président du conseil général, ou de sa propre initiative, désigne parmi les professionnels qui interviennent auprès d'une même personne ou d'une même famille un coordonnateur, après accord de l'autorité dont il relève et consultation du président du conseil général.

 « Lorsque les professionnels concernés relèvent tous de l'autorité du président du conseil général, le maire désigne le coordonnateur parmi eux, sur la proposition du président du conseil général. Le coordonnateur est soumis au secret professionnel dans les conditions prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Par exception à l'article 226-13 du même code, les professionnels qui interviennent auprès d'une même personne ou d'une même famille sont autorisés à partager entre eux des informations à caractère secret, afin d'évaluer leur situation, de déterminer les mesures d'action sociale nécessaires et de les mettre en œuvre. Le coordonnateur a connaissance des informations ainsi transmises. Le partage de ces informations est limité à ce qui est strictement nécessaire à l'accomplissement de la mission d'action sociale.
Le professionnel intervenant seul dans les conditions prévues au premier alinéa ou le coordonnateur sont autorisés à révéler au maire et au président du conseil général, ou à leur représentant au sens des articles L. 2122-18 et L. 3221-3 du code général des collectivités territoriales, les informations confidentielles qui sont strictement nécessaires à l'exercice de leurs compétences. Les informations ainsi transmises ne peuvent être communiquées à des tiers sous peine des sanctions prévues à l'article 226-13 du code pénal.

Lorsqu'il apparaît qu'un mineur est susceptible d'être en danger au sens de l'article 375 du code civil, le coordonnateur ou le professionnel intervenant seul dans les conditions prévues au premier alinéa du présent article en informe sans délai le président du conseil général ; le maire est informé de cette transmission. »
On retiendra 
1- Lorsque un professionnel constate
que l’aggravation des difficultés : qu’entend ton par aggravation ?
appelle l’intervention de plusieurs professionnels 
il en informe le maire et le président du conseil général : l’usage du présent veut dire qu’il y a obligation
la loi n’exige pas que le travailleur social entre dans les détails de la situation : on lui demande pas un rapport mais d’alerter le maire de ce que la situation se dégrade.

2- Le maire désigne alors un coordonnateur si cela lui parait nécessaire pour l’efficacité et la continuité de l’action ; donc il peut faire le constat que cela n’est pas opportun.
3- Les professionnels sont autorisés- mais pas obligés - à partager entre eux et avec le coordonnateur 
une condition : intervenir auprès de la même personne ou famille,
un objectif : évaluer, déterminer les mesures à prendre et les mettre en œuvre
une limite : on ne doit échanger que ce qui est strictement nécessaire à l’action sociale.
4- Le coordonnateur a la possibilité  de transmettre ces informations confidentielles au maire et au président du Conseil général (ceux-ci sont tenus au secret professionnel sur ces informations). 
5- Si l’enfant en danger : il y a obligation de transmettre sans délai au président du Conseil général les informations préoccupantes, mais, nuance de traille, on doit simplement d’informer le maire qu’on l’a fait là encore sans entrer dans le détail des informations adressées. 
On relèvera qu’il n’y a pas d’obligation de prévenir préalablement les intéressés et a fortiori de demander leur autorisation pour échanger sur eux.

La loi ne prévoit pas de sanction pour le non respect de ces obligations. Le seul risque est une interpellation discrète ou publique s’il se produit un drame : on viendra rechercher la responsabilité des intéressés.
Reste à articuler ces dispositions avec celles adoptées dans la loi protection de l’enfance sachant que dans ce cas là il n’est pas prévu que le maire ou son représentant soit présent, et il faut prévenir préalablement la famille des échanges envisagés. 
On relèvera que le champ fixé à cet article est très large : les professionnels de l'action sociale telle que définie à l'article L. 116-1 CASF. Vise-ton les intervenants de l’aide sociale de l’enfance, de la PMI ou de la PJJ ? On peut en douter. 

Article L116-1 CASF

Créé par Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 
L'action sociale et médico-sociale tend à promouvoir, dans un cadre interministériel, l'autonomie et la protection des personnes, la cohésion sociale, l'exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions et à en corriger les effets. Elle repose sur une évaluation continue des besoins et des attentes des membres de tous les groupes sociaux, en particulier des personnes handicapées et des personnes âgées, des personnes et des familles vulnérables, en situation de précarité ou de pauvreté, et sur la mise à leur disposition de prestations en espèces ou en nature. Elle est mise en œuvre par l'Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements publics, les organismes de sécurité sociale, les associations ainsi que par les institutions sociales et médico-sociales au sens de l'article L. 311-1.

Et su tel était le cas on doit déduire que le législateur en votant deux textes le même jour l’un sur l’action sociale en générale, l’autre sur la protection de l’enfance , a entendu faire du deuxième texte une exception au principe posé par le premier.

Il ne semble donc pas que les travailleurs sociaux des Clubs et équipes de prévention, d’AEMO et d’une manière générale de la protection de l’enfance soient concernés par ces dispositions issues de la loi Prévention de la délinquance, d’autant que le maire n’a pas de compétence en matière de protection de l’enfance. Le conseil des droits et devoir des familles est un instrument au service de la prévention de la délinquance.
Pour autant on verra infra que les dispositions applicables à la protection de l’enfance sont plus restrictives.

B
Des autorisations de parler

a 
L’article 226-14 multiplie les exceptions au fur et à mesure des événements qui émaillent la vie sociale

Article 226-14 code pénal

Modifié par loi n°2007-297 du 5 mars 2007 
L'article 226-13 n'est pas applicable dans les cas où la loi impose ou autorise la révélation du secret. En outre, il n'est pas applicable : 

1° A celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de privations ou de sévices, y compris lorsqu'il s'agit d'atteintes ou mutilations sexuelles, dont il a eu connaissance et qui ont été infligées à un mineur ou à une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique ; 

2° Au médecin qui, avec l'accord de la victime, porte à la connaissance du procureur de la République les sévices ou privations qu'il a constatés, sur le plan physique ou psychique, dans l'exercice de sa profession et qui lui permettent de présumer que des violences physiques, sexuelles ou psychiques de toute nature ont été commises. Lorsque la victime est un mineur ou une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique, son accord n'est pas nécessaire ; 

3° Aux professionnels de la santé ou de l'action sociale qui informent le préfet et, à Paris, le préfet de police du caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des personnes qui les consultent et dont ils savent qu'elles détiennent une arme ou qu'elles ont manifesté leur intention d'en acquérir une. 

Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions prévues au présent article ne peut faire l'objet d'aucune sanction disciplinaire. 

On relèvera que ne sont plus visés les jeune personnes de moins de 15 ans ,mais d’une manière générale les personnes vulnérables.

La troisième hypothèse fait suite à la tuerie de Nanterre où un forcené tua plusieurs membres du conseil municipal avec une arme à feu.

b 
Le partage d’information entre personne tenues au secret

A tort on parle souvent de reconnaissance du secret partagé. Le code pénal ne prévoit pas le secret partagé, mais plusieurs textes du Code de la santé publique et du code de l’action sociale et des familles organisent le partage de l’information. Cette légalisation s’imposait eu égard à la modernité de l’exercice de la médecine ou de l’intervention sociale qui multiplie les professionnels sur une même situation : dans l’intérêt même du bénéficiaire les professionnels se doivent de pouvoir échanger entre eux. Ils le faisaient jusqu’ici dans l’illégalité même s’ils étaient assurés de ne pas être poursuivis pénalement ; il est mieux qu’ils le fassent avec l’autorisation de la loi quitte au passage à clarifier le champ et les modalités de ces échanges.

La loi du 5 mars 2007 sur la protection de l’enfance, comme la loi du même 5 mars 2007 sur la prévention de la délinquance (conf. infra), est donc venue consacrer le principe du partage d’informations entre professionnels tout en posant des conditions strictes qu’il convient d’observer.

Art. L. 226-2-2. CASF (loi du 5 mars 2007 protection de l’enfance)

« Par exception à l'article 226-13 du code pénal, les personnes soumises au secret professionnel qui mettent en œuvre la politique de protection de l'enfance … ou qui lui apportent leur concours sont autorisées à partager entre elles des informations à caractère secret afin d'évaluer une situation individuelle, de déterminer et de mettre en œuvre les actions de protection et d'aide dont les mineurs et leur famille peuvent bénéficier. 

Le partage des informations relatives à une situation individuelle est strictement limité à ce qui est nécessaire à l'accomplissement de la mission de protection de l'enfance. Le père, la mère, toute autre personne exerçant l'autorité parentale, le tuteur, l'enfant en fonction de son âge et de sa maturité sont préalablement informés, selon des modalités adaptées, sauf si cette information est contraire à l'intérêt de l'enfant. »
Quatre conditions de partage de l’information dans le travail social 
1- Il doit intervenir entre personnes participant à la même mission de protection de l’enfance
2- Il doit viser uniquement à évaluer et déterminer les actions à mettre en œuvre

3-On doit se limiter strictement à échanger à ce qui est nécessaire à cet objectif
4- Il faut informer préalablement les personnes concernées  (sauf si cela est contraire à l’intérêt de l’enfant)
E 
Quand l’infraction de violation du secret est-elle consommée et quelle sont les risques ?
On ne le dire jamais assez mais le risque est déjà de devoir indemniser la victime et de rendre des compte sur le plan disciplinaire. Mais le risque est aussi pénal.

Comme pour toute infraction il faut réunir trois conditions pour qu’une poursuite pénale puisse prospérer :
Un élément légal : la personne mise en cause était-elle tenue ? Elle essaiera de démontrer qu’elle entre dans l’une des exceptions prévues par la loi elle-même 

Un élément matériel : il faut avoir participé à 

- « la révélation »
- « d’une information à caractère secret »
Il faut encore un élément moral : l’intention
La jurisprudence va on puisqu’elle estime qu’il peut y avoir acte punissable dans le fait de laisser trainer des informations ou des documents à caractère secret sans s’inquiéter de qui pourrait les consulter.

En vérité, c’est le plus souvent pour avoir refuser de donner des informations que les travailleurs sociaux auront à rendre des comptes. Ils refusent de se rendre au commissariat ou à la gendarmerie ou encore devant des magistrats qui le convoquent. Ils affirment « se retrancher derrière le secret professionnel »

A la demande du parquet les juges seront éventuellement amenés à affirmer que telle personne n’était pas tenues au secret ou que tenues elle n’était pas dans un cas où elle avait une obligation de parler. Elle se devait donc de parler. Les magistrats pourront également admettre que c’est en s’inscrivant dans le cadre légal que l’intéressé s’est tu, il ne sera pas poursuivi ou pas condamné.

Il ressort nettement de la loi que l’on est obligé de déférer à une convocation pour témoigner, mais que l’on se doit ensuite d’évaluer au regard de son statut personnelle et de ses convictions si on parle ou si on ne parle pas.

Art 109 du code de procédure pénale

Toute personne citée pour être entendue comme témoin est tenue de comparaître, de prêter serment et de déposer sous réserve des dispositions des articles 226-13 et 226-14 du Code pénal.
   Tout journaliste, entendu comme témoin sur des informations recueillies dans l'exercice de son activité, est libre de ne pas en révéler l'origine.
   Si le témoin ne comparaît pas ou refuse de comparaître, le juge d'instruction peut, sur les réquisitions du procureur de la République, l'y contraindre par la force publique.

Il est fortement recommandé de prévenir sa hiérarchie que l’on est convoqué par la police ou la justice. En effet, à l’occasion de l’évocation de l’intervention de son salarié c’est son propre fonctionnement qui peut être mise en cause. Elle doit le savoir et être en mesure de répliquer. Elle peut être mise en cause et doit donc savoir qu’une audition est prévue. Elle ne supporterait de ne pas être informée. En revanche, elle ne peut que recommander, mais pas imposer une attitude du salarié appelé à témoigner à titre personnel. Apprécier s’il doit parler ou pas lors de cette comparution relève de sa seule conscience.

En contrepartie, l’institution sociale se doit d’assurer la défense à son salarié s’il était mis en cause. Son service juridique, sinon son avocat, doivent l’assister. I pourra même’ être accompagné sur le lieu de l’audition.
La peine encourue pour violation du secret professionnel est d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros amende soit 3 fois moins que pour la non dénonciation de crime et 5 fois moins que pour la non assistance à personne en péril. En d’autres termes, la loi hiérarchise les valeurs et tient pour plus importante la vie d’un individu que le respect de sa vie privée. 

£££££

Contrairement à ce qui peut être avancé d’une manière aussi réductrice que péremptoire le secret professionnel conserve une réelle consistance dans le champ social. Certes une tendance lourde est d’amener les travailleurs sociaux à restituer les informations qu’ils peuvent être conduits à collecter lors de leurs interventions pour les donner aux responsables administratifs ou politiques, sinon à l’autorité judiciaire. Ainsi on avance que le maire devrait nécessairement être informé de ce qui est relevé dans les familles de sa cité. On va au-delà de la loi comme un certain temps on avançait que le président du conseil général devait tout savoir sur qu’observaient ou analysaient ses troupes sociales quitte pour lui à faire un tri dans la masse. 
Des verrous légaux, mais aussi déontologiques et éthiques existent pour limiter la transmission, dans certains cas clairement énoncés, des informations strictement nécessaires. 
Le souci de savoir peut être louable -améliorer le niveau de protection du au plus faible, veiller à une meilleure protection de l’ordre public- , pour autant, tout information n’est pas bonne à circuler. Le danger est évident que des informations recueillies dans un certain contexte (par exemple, la protection de l’enfance en danger) ne soient utilisées à d’autres fons (par exemple, la sécurité publique). Plus généralement on observe le souci d’instrumentaliser l’action sociale au service de l’ordre public.
Personne n’a à y gagner. La confusion pourrait guetter certaines institutions sur le sens de leur mission et la représentation qu’en a la population . On pense notamment aux Clubs et Equipes de prévention ou aux équipes d’action éducative en milieu ouvert. Plus grave encore : le risque est majeur d’une victoire à la Pyrrhus qui au final se retournerait contre les populations les plus fragiles et contre la société elle-même. Si les travailleurs sociaux apparaissaient comme des «baveux », ils deviendraient rapidement personnes non grata dans les quartiers appelés à devenir de vrais ghettos. Non seulement ceux qui souffrent souffriront encore plus, mais leur explosion menacera la société. Il faut donc retrouver un équilibre : les professionnels de l’action sociale doivent pouvoir apprécier sauf exception majeure quand et jusqu’où il leur est nécessaire d’informer les autorités administratives ou judiciaires ; ils rendront des comptes a posteriori mais parce qu’ils sont des professionnels formés et encadrés ne doivent pas être disqualifiés d’entrée de jeu. 
Pour autant, le législateur ne fera pas l’économie d’une réécriture partielle de ces textes qui pour les plus récents ont été votés dans une ambiance peu sereine - la précampagne électorale de 2007 - au point où l’on n’a pas échappé à des contradictions qui ne contribuent à une diffusion sereine de la norme applicable, d’où les blocages ou les positionnements caricaturaux. A moins que ce soit la répartition des compétences qui évoluent elles-mêmes au point de confier la protection de l’enfance aux maires ou aux intercommunalités. Preuve que les règles sur la confidentialité sont au service de stratégies plus générales.
